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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

53 - REPRÉSENTATION DE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
AU COMITÉ DE MÉDIATION ET DE CONSEIL DE LA CHARTE DE LA VIE

NOCTURNE - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

La charte de la vie nocturne rappelle les obligations réglementaires permettant des relations apaisées
entre les noctambules, les débitants d’alcool et les riverains, fixe les engagements de chacun et le cadre
d’actions à mener.
 
Conformément au règlement intérieur, mis à jour le 28 novembre 2016, l’animation de cette charte de la
vie nocturne est assurée par le comité de médiation et de conseil composé de : 

- sept représentants titulaires de la Ville, 
- le Sous-Préfet ou son représentant, 
- un représentant titulaire et un représentant suppléant pour la CCI (Chambre de Commerce et
d’Industrie), 
- un représentant titulaire et un représentant suppléant pour l’UMIH (Union des Métiers et des
Industries de l’Hôtellerie), 
- un représentant titulaire et un représentant suppléant pour la Police Nationale, 
- un représentant titulaire et un représentant suppléant pour le Conseil de quartier centre-ville. 

Par délibération n° DEL2020_219 du 16 juillet 2020 le conseil municipal a désigné 7 membres pour siéger
au comité de médiation et de conseil de la charte de la vie nocturne.

- Madame Anne AMBROIS
- Monsieur Sébastien FAGNEN
- Madame Lydie LE POITTEVIN
- Madame Sophie LEMOIGNE
- Madame Odile LEFAIX-VERON
- Monsieur Pierre-François LEJEUNE
- Monsieur Emmanuel VASSAL

En raison de son nouveau mandat de sénateur, Monsieur Sébastien FAGNEN ne souhaite plus siéger au
sein de cette instance, il y a donc lieu de procéder à une nouvelle désignation. Il est proposé de désigner
Madame Catherine GENTILE pour siéger au sein du comité de médiation et de conseil de la charte de la
vie nocturne.

Le conseil municipal est invité à approuver cette désignation.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h17 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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